
  
 

 

Centre de vaccination COVID-19 (CdV) 

ou 

Equipes mobiles 

- 

Description de fonction : médecin 

 

 

Le médecin effectuant le service au Centre de vaccination ou en équipe mobile :  

 

- Doit se tenir informé des dernières connaissances concernant la vaccination (des documents 
seront fournis par la Direction de la santé en ce sens) ; 

- Vérifie, sur base du questionnaire, l'indication vaccinale et le timing (en cas de rappel) ; 
- Vérifie, sur base du questionnaire, l'absence de contre-indication à la vaccination ; 
- Complète l'applicatif MSVAC ; 
- Indique, le cas échéant, la voie d'administration du vaccin (sc >< IM) ; 
- Effectue un examen clinique si nécessaire ; 
- Conseille en cas de questions spécifiques les personnes à vacciner et le personnel ; 
- Délègue la vaccination au personnel vaccinateur autorisé (si nécessaire, prépare et effectue la 

vaccination lui-même) ; 
- Valide le certificat de vaccination ; 
- Prodigue les soins de premiers secours en cas de besoin et oriente le patient pour prise en charge 

secondaire, le cas échéant (accès aux médicaments et équipements de 1er secours dans les centres 
de vaccination et pour les équipes mobiles) ; 

- Renseigne dans l'applicatif MSVAC les effets indésirables survenus dans le centre de vaccination ; 
- Informe le médecin-fonctionnaire de toute problématique médicale ou organisationnelle. 


